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;  es cohabi tat ions harmonieuses se font
Lrares en matière d'odeurs. Pour les muni-
cipalités, chaque développement de zone rési-
dentielle devient un véritable casse-tête. l l
existe pourtant des solutions permettant de
faciliter le développement et l'aménagement
des secteurs d 'habi tat ion à proximité des
zones industrielles, commerciales ou agricoles.

ANALOGIES, OÉTINMONS
ET VALEURS SEUILS

En environnement, les odeurs se définis-
sent comme une nuisance, au même titre que

le bruit, et les analogies entre ces deux dimen-
sions sont nombreuses. Ainsi au début des
années 60, le bruit était considéré comme sug-
gestif, difficile à mesure4 plusieurs pionniers
qui abordèrent les protections garanties con-
tre le bruit furent considérés comme héré-
tiques! Aujourd'hui, chacun sait qu'au-delà

de 70 dB(A), il est nécessaire de mettre en
place des moyens de protection (aux récep-
teurs) ou d'atténuation (aux émetteurs) et
cela passe par des études acoustiques recon-
nues par toutes les instances scientifiques.

Depuis environ 10 ans, i l  est  possible de
traiter les odeurs tout aussi objectivement que
le bruit. Bien qu'i l  ne soit pas judicieux de les
mesurer en air ambiant en raison de la com-
plexité des phénomènes de dispersion atmo-
sphérique, les nuisances olfactives peuvent

être objectivement considérées et font l'objet
de normestrès encadrées, de règlements et de
considérations de protection du public.

Les odeurs sont des stimuli sensoriels résul-
tan t  d 'exc i ta t ions  à  la  sur face  de  no t re
épithélium olfactif (dans notre nez) par des
molécules gazeuses odorantes. Légalement,
lorsque la moitié d'un groupe de six person-

nes est capable de sentir une odeuç on atteint
une concentration odeur égale à une unité
odeur par mètre cube (1 u.o./m3). À ce niveau,

appelé < seuil de détection olfactif >, il est
encore impossible d'identif ier cette odeur.
Lorsque cette concentration atteint environ
3 u.o./m3, on parle de < seuil de reconnaissance
o l f a c t i f  > .  L e s  c o n c e n t r a t i o n s  o d e u r s
supérieures à 5 u.o./m3 sont qualifiées de seuils
de < f ranche reconnaissance D ou encore
< seuil de plaintes >. À partir de telles concen-
trations, toute personne peut sentir l'odeuL et
si ces stimuli ont déjà été perçus à plusieurs

reprises, on parle alors de nuisance olfactive,
susceptible d'entraîner le dépôt de plaintes.

APERçU DE LA COMPLEXTÉ
DEs PI{ÉNOMÈNES DE
prsPERsloN ATMOSPHÉilpUE

Toutes les valeurs précédemment évo-
quées étaient considérées à < l ' immission >,

c'est-à-dire dans le nez de personnes consi-
dérées comme des récepteurs. C'est fréquem-
ment le cas lorsqu'on met le nez à la fenêtre
et que nous sentons des effluves odorantes
l i é e s  a u x  a c t i v i t é s  i n d u s t r i e l l e s  t o u t e s
p r o c h e s .  S i  c e  q u e  n o u s  s e n t o n s  n o u s
dérange, nous al lons émettre une plainte

odeur,  mais le temps qu'un inspecteur se

déplace, l 'odeur aura certainement disparu,
même si l ' inspecteur est le plus dil igent qui

soit. C'est l'une des raisons pour lesquelles les
prélèvements odeur en air ambiant ne sont
p a s  f  i a b l e s ,  d e  n o m b r e u x  p a r a m è t r e s

météorologiques et topographiques, entre
autres, interviennent et font fluctuer la con-
centration en air ambiant, chaque seconde!

ll est ainsi fondamental de considérer les
valeurs à < l 'émission >, ce qui signifie à la
source, au sein de la cheminée du procédé
visé ou encore de l 'andain ou de la lagune
d'aération. La grande majorité des sources
d'odeurs émet de façon stable,  en l ia ison
directe avec les procédés qui s'y rattachent. ll
est  faci le de caractér iser et  de quant i f ier
toutes les sources d'émissions d'odeurs, on
parle alors de diagnostic odeur. l l  s'agit de

réaliser des prélèvements d'odeurs, à même
la cheminée, en respectant des protocoles
adaptés à chaque type de source.

C e s  p r é l è v e m e n t s  f o n t  a l o r s  l ' o b j e t
< d'analyses olfactométriques > qui consistent
à quantifier de façon fiable et répétée la con-
centration odeur émise dans un laboratoire
d'olfactométrie. Les valeurs associées à de tels
d iag nostics peuvent va rier selon les sources de
q u e l q u e s  c e n t a i n e s  d ' u n i t é s  o d e u r s  à
plusieurs dizaines de mill iers d'unités odeurs
par mètre cube. 5i les émissions des sources
fluctuent de façon importante, on doit renou-
veler les diagnostics et parfois on évoque la
possibil i té de mise en place d'un nez élec-
t ron ique,  capab le  de  quant i f ie r  les  p lus

infimes variations de ces sources complexes.

La réalisation d'une étude d'impact odeur
permet alors de prendre en compte tous les
paramètres de dispersion atmosphér ique
(température, vitesse, direction du vent, etc.)
a ins i  que la  topograph ie ,  la  rugos i té  du
milieu, les éventuelles variabil ités d'émissions
odorantes,  etc.  Ces études de dispersion
atmosphérique des odeurs constituent l 'un
des moyens les plus fiables pour évaluer toute
prob lémat ique e t  lo rsqu 'on  compare  les
résultats de ces cartographies d'odeurs, il est
impressionnant de constater à quel  point

el les se superposent aux local isat ions des
précédentes plai ntes d'odeurs.

LES DIFFICULTÉS
DE CONCILIATIOry
DES MUNICIPALITES

Tous les paramètres précédents entraînent
une véritable dichotomie pour les gestion-
naires municipaux : faire prospérer les zones
d'activités (i nd ustriel les, a g ricoles et com mer-
ciales), gérer les infrastructures de la collec-
tivité reliées aux eaux usées et aux matières
résiduelles, le tout en essayant de conserver
une parfaite harmonie avec le développe-
ment de nouvelles zones résidentielles.
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LA MISE EN GUVRE DE PLAN
MUNICIPAL DE GESTION
D, E S I{ _U ! SA N C E S O L FA C_TIV_E_S,

Un jour  un  conse i l le r  mun ic ipa l  me con-

f i a i t  s o n  i n t o l é r a n c e  t o t a l e  f a c e  a u x

odeurs,  mettant en paral lè le le fa i t  que

de respecter la v i tesse de 50 km/h en vi l le

est  également un impérat i f  sur lequel  on

ne transige pas et  qu' i l  devai t  en être de

même pour  les  odeurs .

L 'exemple est  te l lement parfai t  que je

me suis promis ce jour- là de le reprendre.

En ef fet ,  nous avons tous déjà roulé,  en

mi l ieu  urba in ,  jusqu 'à  55  ou  58  km/h .  Pour

a u t a n t ,  l e  p a s s a g e  à  p r o x i m i t é  d ' u n
p o l i c i e r  é q u i p é  d ' u n  r a d a r  n ' a  p a s

ent ra îné  l 'é tab l i ssement  d 'une cont ra -

vent ion .  C 'es t  une no t ion  de  to lé rance
que nous maîtr isons tous dans notre com-
por tement  au  vo lan t ,  e t  c 'es t  la  même
que nous devons adopter face aux émet-

teurs d 'odeurs.

P o u r  c e l a ,  n o u s  r e c o m m a n d o n s  a u x

m u n  i c i  o a l i t é s  c o n c e r n é e s  d ' é t a b l i r

adéquatement  leur  règ lement  des  nu i -

sances  o l fac t i ves ,  en  prenant  garde  de

bien di f férencier les not ions object ives et

suggest ives des odeurs.

N o u s  a c c o m p a g n o n s  a i n s i  p l u s i e u r s

munic ipa l i tés  e t  les  a idons  à  é tab l i r  une

r é g l e m e n t a t i o n  c l a i r e  e t  o b j e c t i v e  e n

mat iè re  d 'odeurs .  Pour  ce la ,  les  é tudes
préalables menées sur les act iv i tés locales

cons t i tuent  une é tape déc is ive  e t  e l les

doivent impérativement être réalisées en

invi tant  les industr ie ls à une concertat ion

adéquatement arbi t rée.

L a  m i s e  e n  a p p l i c a t i o n  d e
ces cr i tères permet de f ixer le

c a d r e  d e s  o b l i g a t i o n s  d e s
a c t i v i t é s  i n d u s t r i e l l e s ,  c o m -
merciales ou agr icoles selon les
p a r a m è t r e s  l o c a l e m e n t  r e n -
contrés.  l l  est  dès lors possible
pour  la  mun ic ipa l i té ,  d 'ag i r :

r  en  amont  de  l 'accepta t ion
d 'un  permis  d ' imp lan ta t ion
d ' u n e  n o u v e l l e  a c t i v i t é  :
étude d' impact préalable;

r  l o r s  d e  t o u t  c h a n g e m e n t
d'act iv i té suscept ib le d 'en-
traîner des nuisances ol fac-
t i v e s  :  r e n o u v e l l e m e n t  d e
d i a g n o s t i c  l o r s  d e  t o u t
changement de procédé, ou
augmentat ion de la produc-

tion, etc.;

r  l o r s  d u  d é p a s s e m e n t  d e s
critères de fréquence ou de
g r a v i t é  d e  l a  r é g l e m e n t a -
t ion  mun ic ipa le  :  fac i l i ta t ion
et systématisation du travail
des inspecteurs municipaux;

r  ou  éga lement  sur  la  base de
r é c e p t i o n  d ' u n e  p l a i n t e

rés idue l le .

Pour achever d 'object iver le

débat,  i l  est  également possi-

ble d ' implanter à bas coûts un
système de gest ion municipale
des nuisances ol fact ives,  vér i -
table radar permettant d 'enre-
g i s t r e r  c h a q u e  d é p a s s e m e n t
de chaque act iv i té c ib lé par le
règ lement  mun ic ipa l ,  f f
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